
 
 
 
 

Conditions DENTIC® 
 
DENTIC® représente une qualité élevée des produits de technique dentaire «Made in 
Switzerland». Le label de qualité ne peut être utilisé que par les laboratoires qui répondent aux 
exigences définies en termes de qualité des travaux et de transparence des processus de 
fabrication. Les produits DENTIC® sont de véritables produits de qualité suisse. 
 
«Fabriqué en Suisse» 
L'utilisation de la marque collective DENTIC® pour les produits suppose que 

 les étapes importantes de fabrication décisives à l'assurance de qualité ont lieu en Suisse; 

 au moins 80% des coûts de fabrication sont générés en Suisse;  

 
Les coûts de fabrication et d'assemblage sont pris en compte pour le calcul des coûts de 
production. 
 
Sont exclus du calcul des coûts de production: 

 les coûts pour les attaches, les produits semi-manufacturés et les travaux de technique 
dentaire réalisés par voie numérique, lorsque le fabricant et le pays d'origine sont 
déclarés et qu'ils ne représentent pas plus de 20% du prix de vente; 

 les coûts pour la production numérique de modèles lorsque le fabricant et le pays 
d'origine sont déclarés; 

 les coûts des produits naturels qui ne sont pas disponibles en Suisse en raison des 
conditions naturelles; 

 les coûts d'emballage et de transport. 

 
Assurance qualité 
Les laboratoires DENTIC® utilisent un système d'assurance qualité interne.  
 
Traçabilité 
Les laboratoires DENTIC® instaurent la transparence pour les matériaux utilisés et les processus 
de fabrication. La traçabilité du travail est ainsi garantie pour plusieurs années. 
 
Contrôle qualité externe 
Les laboratoires DENTIC® approuvent un contrôle indépendant externe de l'assurance qualité et 
des autres conditions d'utilisation de la marque DENTIC®. 
 
Affiliation à Swiss Dental Laboratories (ALPDS) 
La marque DENTIC® est le fruit de l’effort collectif de Swiss Dental Laboratories (ALPDS) visant à 
perfectionner continuellement la force innovatrice et la performance économique de la branche 
de technique dentaire. C'est pourquoi l'utilisation de la marque collective DENTIC® est réservée 
aux membres de Swiss Dental Laboratories (ALPDS). 
 


